
Saviez-vous  que... 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveau LOGO = Un village, une image! 
 

Le conseil municipal débute une réflexion visant à doter notre village d’un nouveau LOGO. 
 

Comme première étape à cette démarche,  
nous faisons appel à vous, citoyens, qui aimeriez donner votre avis et échanger à ce sujet.  

Cette rencontre se tiendra le dimanche 18 novembre, de 14 h à 15 h 30, à la salle communautaire. 
 

   Lorsqu’on crée un logo, le symbole, les couleurs et le slogan, s’il y a lieu, doivent être clairs et originaux; 
ils doivent représenter notre municipalité actuelle, son histoire et notre vision de l’avenir. À cela s’ajoute 
d’autres critères dont il faut aussi tenir compte : clarté du message, originalité, choix des couleurs, de la 
police de caractères, lisibilité, polyvalence (utilisation en couleur, en noir et blanc, en sens inverse et sur 
des surfaces de petite ou grande taille). 
 

Le but de la consultation n’est pas d’en arriver à un résultat final tout de suite, loin de là. Nous tenterons 
plutôt d’aller chercher le plus d’idées possibles afin de nourrir la créativité. Ces idées seront ensuite 
proposées à un ou plusieurs graphistes qui présenteront au conseil un logo qui nous ressemble.  
 

C’est donc un rendez-vous! 
 
    
 
    
 

 

 

 Adoptez une borne fontaine ! 
 

   Durant l’hiver, les bornes fontaines sont 
souvent enneigées et peuvent être difficilement 
accessibles pour quelque temps. Afin de réduire 
cette période d’attente et la somme de travail de 
notre responsable en voirie, la municipalité lance 
l’initiative : « Adoptez une borne fontaine! ».    

 

   Le programme consiste, pour les citoyens, à 
déneiger une borne fontaine située à proximité 
de leur résidence et à contribuer ainsi à la sécu- 
rité du voisinage. En adhérant à ce programme, 
les citoyens n’ont pas une respon- 
sabilité «légale» puisque celle-ci  
revient à la municipalité et que  
l’employé continuera de faire  
ses tournées régulières.  

 

Vous êtes intéressé? Appelez au 
819-452-4211 ou par courriel  
à  kingsbury@xittel.com  

Octobre - Novembre 2018  

 

Atelier GPS 
 

Le dimanche 28 octobre 
de 10h30 à 15h 

chez nous à Kinsgbury 
 

Départ de l’hôtel de ville 
au 370 rue du Moulin 
 

 

   Vous avez un GPS ou l'intention de vous en 
procurer un et vous ne savez pas vraiment 
comment vous en servir? Les Sentiers de 
l’Estrie vous offre une formation de base pour 
vous familiariser avec cet outil!  
La formation se tiendra à l’extérieur, mais nous  
avons accès à un refuge pour l’heure du lunch! 
 

Membres : 20$  /  Non membres : 40$ 
 

Inscription jeudis et vendredis de 8h30 à 16h30 
Téléphone : 819-864-6314 
Courriel : direction@lessentiersdelestrie.qc.ca   
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Section 

BÉNÉVOLAT 
 

  Notre village est petit  
et autonome, mais les  
dossiers à traiter, les  
tâches à faire et les  
projets à réaliser sont  
tout de même nombreux.  
Les économies que nous arriverons à faire 
dans notre budget dépendent en grande 
partie de notre créativité et du niveau 
d’implication de tous. 
 

   Je vous rappelle que vous trouverez la 
section « Bénévolat » sur le site internet 
kingsbury.ca  en haut de l’écran. C’est là 
que seront affichés les différents travaux à 
faire un peu partout dans le village.  
 

   Si vous souhaitez donner un coup de 
main pour l’une des tâches, aussi petite 
soit-elle, vous n’avez qu’à communiquer 
avec moi au 819-452-4211 ou au bureau 
municipal au 819-826-2527. 
Nous organiserons le travail ensuite, au 
fur et à mesure que nous recevrons vos 
offres et que les besoins se feront  
sentir.     Merci!!! 
 
    

    

 

 

 

 

À l’Halloween, mon enfant est prudent. 
 

 Opter pour des vêtements courts pour éviter de trébucher.  
 Porter des vêtements aux couleurs claires avec des  

bandes réfléchissantes pour être bien visible. 

 Éviter les masques et utiliser un maquillage.  
 Allumer une lampe de poche. 
 Parcourir un seul côté de la rue à la fois. 
 Vérifier les friandises reçues pour être  

sûrs de pouvoir les manger sans danger. 

 
 
 

 
  

    

 

À l’automne, feuillicyclez! 
 

• Passez la tondeuse aussitôt que les 
feuilles commencent à tomber et tondez-
les fréquemment lorsqu’elles sont sèches ;  
• Laissez les feuilles déchiquetées au sol 
en évitant d’étouffer la pelouse (les brins 
d’herbe doivent demeurer visibles);  
• Avant les premières neiges, utilisez les 
feuilles dans vos plates-bandes pour 
protéger vos plantes; 
• Dans le potager, laissez aussi les feuilles 
mortes en place et vous pouvez même en 
rajouter pour le couvrir entièrement et 
éviter que la terre ne se compacte. 
• Les feuilles mortes font partie des 
matières brunes qui doivent représenter 
les 2/3 de la composition du compost.  
 
 

 

 

On pense déjà à la patinoire 

    
   Et oui… Depuis bon nombre d’années nous pouvions 
compter sur l’implication bénévole de Paul Driver qui voyait  
à l’entretien régulier de la patinoire. Cette année, comme  
ses enfants sont devenus grands, Paul est prêt à passer le 
flambeau, ou plutôt le BOYAU, à un nouveau bénévole qui 
voudra bien prendre cette tâche en main. 
 

Si vous êtes intéressé, vous n’avez qu’à communiquer avec 
moi au 819-452-4211. Nous organiserons une rencontre avec 
Paul afin qu’il transmette son expertise et ses conseils avant 
la saison hivernale.  De la part des enfants… et des grands 

Merci à l’avance! 
 

 

 

 
 

Martha Hervieux 
Mairesse 

 

Prévention des incendies… Pensez-y ! 
 

   Près du tiers des incendies résidentiels débutent dans la 
cuisine et sont souvent dus à une distraction avec les 
appareils de cuisson. Voici quelques précautions à prendre : 
 

 Utiliser une minuterie; 
 Utiliser les bons outils et équipements de cuisson 

(mitaines de four, manchons à poignées, sous-plats, etc.); 
 Garder la surface de cuisson dégagée en tout temps; 
 Garder le couvercle de la casserole à portée de main; 
 Manipuler les aliments chauds ou bouillants avec précaution; 
 Orienter les poignées des casseroles vers l’intérieur; 
 Fermer l’élément chauffant après la cuisson ; 
 Nettoyer régulièrement les appareils de cuisson et la hotte 

de cuisine; 
 Porter des vêtements sécuritaires; attention aux vêtements 

trop amples, aux tissus facilement inflammables, etc.); 
 Utiliser une friteuse homologuée munie d’un thermostat; 
 Laisser refroidir le brûleur d’un réchaud à fondue avant de 

le remplir de combustible; 
 Ne pas mettre temporairement des objets combustibles 

dans le four (ex.: boîtes de pizza); 
 Utiliser le barbecue de façon sécuritaire conformément au 

guide du fabricant. 
 

 


